
 

  Transition énergétique : Une partie des solutions nous appartient. 
 
 
     Nous avons collectivement à adopter des attitudes de sobriété énergétique et devons 
rechercher à substituer au plus tôt les énergies fossiles par des énergies renouvelables. 
     Nous savons que ce sont les politiques publiques qui pèsent le plus pour atteindre ces 
objectifs mais nous avons choisi au niveau de SOLAIREAU Pays des Herbiers, de faire notre 
part et de participer à l’animation de notre territoire pour que cette transition énergétique 
et écologique soit socialement équitable et solidaire. La baisse considérable de la bio diversité 
est aussi très préoccupante. 
     Le changement climatique, c’est maintenant ! Il est urgent d’agir alors que les 
conséquences paraissent encore lointaines pour un grand nombre d’entre nous. 
     Pour l’instant, nous organisons des moments d’information. Nous animons des projets 
d’installation de centrales solaires photovoltaïques sur des toitures avec des financements 
citoyens. Nous avons commencé à ébaucher des projets de sensibilisation dans des écoles. 
Nous avons d’autres projets. Vous êtes prêts à donner vos idées ?  
     Rejoignez nous. Vos qualités, vos centres d’intérêt, vos capacités seront utiles.  
 
                             courriel : paysdesherbiers.enr@gmail.com 

 
Représentants communaux : Beaurepaire : Louis MOISIERE / Saint-Paul en Pareds : Roland FONTENIT / Les 

Epesses : Pierre COUTELEAU / Les Herbiers : JF DENNU / Saint-Mars la Réorthe : Joël SIMONNEAU / 
Mesnard la Barotière : Luc PASQUIER / Vendrennes : Bruno JOGUET / Mouchamps : Paul VIEILLE 

 
 

 

        Bulletin d’adhésion 2023 
Association SOLAIREAU Pays des Herbiers      

                                                      
                  Nom : …….……………………………………………………………………………………… 
                  Prénom : ………………………….………………………………………………..………….                                           
                 Adresse postale : ………………………………………………………………………. 
                Adresse mail : ………..………………………………………………………………..… 

 
                Cotisation annuelle : 10€ individuel, 20€ par famille.  

                                                           Règlement à Bruno JOGUET, le Rossignolet 85250 Vendrennes 

 


